
Ça s’est passé cette année  

Temps forts   

Janvier  
Commune : Vœux et partage de la galette des rois 

Cully Animation : Jeux de Société 
 

Mars  
Anciens combattants Martragny/Rucqueville : Repas annuel de l’association  

Cully Animation : petit déjeuner Tripes 
 

Avril  
Comité de Loisirs Coulombs : Chasse aux Œufs  

 

Mai  
Anciens combattants Martragny/Rucqueville : Commémoration au Monument aux Morts de Martragny  

Association de sauvegarde de l’Eglise de Rucqueville : Pierres en Lumières et 

Conférence sur l’archéologie bu bâti par un étudiant en Master 2 d’archéologie 
 

Inauguration de la Mairie  

 

 

 

 

 

 

 

Juin  
Anciens combattants Martragny/Rucqueville :  

Commémoration à la Stèle de Martragny et Vin  

d’honneur à la salle des fêtes  

 

BMX Martragny : Feux de la Saint Jean  

Cully Animation : Foire à tout-méchoui   

APE les Gribouilles : Kermesse 
 

Septembre  
Cully Animation : Balade vintage et fête des voisins à Cully 

Comité de Loisirs Coulombs : Olympiade de Moulins en Bessin 

Association de sauvegarde de l’Eglise de Rucqueville : Journées du Patrimoine 
 

Novembre  
Anciens combattants Martragny/Rucqueville : Commémoration au Monument aux Morts de Martragny  

Commune : Repas annuel des aînés 

Moulins en Bessin Temps Libre : Marché de Noël 

 

Cully Animation : repas annuel  

 

Décembre 

Commune et Associations communales : Arbre de Noël des enfants 
 

 

 

Bulletin municipal n°19 Janvier 2026 

Agenda 
 
11 Janvier – 15h00 
Vœux de la municipalité  
 

1er Mars – Cully Animation 
Petit-déjeuner tripes à Martragny 
 

7 mars – Soirée 
Repas de l’Association de Chasse Groupement des 
copains de l’Orgeval – Martragny 
 

29 mars – 12h00 
Repas de l’Association des anciens combattants 
Martragny/Rucqueville 
 

05 Avril – En matinée 
Association Comité de Loisirs de Coulombs 
Chasse aux œufs à Coulombs  
 

9 Mai – Association des anciens combattants 
Martragny/Rucqueville 
Commémoration au Monument aux Morts à 
Martragny 
 

17 Mai – Après-Midi 
Association Comité de Loisirs de Coulombs 
Chasse aux balises à Coulombs 
 

7 Juin – Association des anciens combattants 
Martragny/Rucqueville. Commémoration à la 
stèle de Martragny (Rue de l’Ormelet) 
 

14 Juin – Cully Animation 
Foire à tout - méchoui à Cully 
 

20 Juin – APE les Gribouilles 
Kermesse RPI 
 

20 Septembre - Association Comité de Loisirs de 
Coulombs 
2ème Olympiade  à Coulombs 
 

29 Novembre – Moulins en Bessin Temps Libre 
Marché de Noël à Martragny 
 

05 Décembre – Cully Animation 
Repas et Soirée thématique et dansante à 
Martragny 
 

13 Décembre – Associations Communales et 
Commune 
Arbre de Noël des enfants à Martragny 
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• Ça s’est passé cette année  p.4 

Chères habitantes, chers habitants, 

Dans la perspective des élections municipales des 15 et 

22 mars 2026, la publication de l’éditorial du maire est 

suspendue. En cela, la commune de Moulins en Bessin 

se conforme à l’article L.52-1 du code électoral :  

« Pendant les six mois précédant le premier jour du mois 
d'une élection et jusqu'à la date du tour de scrutin où 
celle-ci est acquise, l'utilisation à des fins de 
propagande électorale de tout procédé de publicité 
commerciale par la voie de la presse ou par tout moyen 
de communication audiovisuelle est interdite. A compter 
du premier jour du sixième mois précédant le mois au 
cours duquel il doit être procédé à des élections 
générales, aucune campagne de promotion publicitaire 
des réalisations ou de la gestion d'une collectivité ne 
peut être organisée sur le territoire des collectivités 
intéressées par le scrutin. Sans préjudice des 
dispositions du présent chapitre, cette interdiction ne 
s'applique pas à la présentation, par un candidat ou pour 
son compte, dans le cadre de l'organisation de sa 
campagne, du bilan de la gestion des mandats qu'il 
détient ou qu'il a détenus. Les dépenses afférentes sont 
soumises aux dispositions relatives au financement et 
au plafonnement des dépenses électorales contenues 
au chapitre V bis du présent titre. » 
 
Cet article du code électoral s’applique depuis le 1er 

septembre 2025, et préserve ainsi la neutralité du 

bulletin municipal durant cette période. 

Je vous donne rendez-vous le dimanche 11 janvier 2026 

à 15h00 pour la traditionnelle cérémonie des vœux où 

nous partagerons la galette des rois. 

Enfin, le conseil municipal et moi-même vous souhaitons 

une très bonne et heureuse année 2026. 

Véronique GAUMERD 

Maire 
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Mairie de Moulins-en-Bessin – 1040 rue de Creully – Martragny – 14740 Moulins-en-Bessin – 02 31 80 20 10 – mairie@moulinsenbessin.fr 



 

  

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie de Moulins en Bessin  

1040 Rue de Creully – Martragny 

14740 Moulins en Bessin 

Tél : 02 31 80 20 10 

Mail : mairie@moulinsenbessin.fr 

Web : http://www.moulins-en-bessin.fr/ 
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L’ACTU DU TERRITOIRE 

 

Les services d’urgence utilisent désormais un 

numéro unique, le 0800 112 112, pour rappeler les 

personnes ayant contacté les secours. 

Ce nouveau numéro s'inscrit dans un cadre 

technique et juridique renforcé visant à garantir la 

transparence des communications et à protéger les 

informations confidentielles. 

Pensez à l'enregistrer dans vos contacts pour ne 

pas le confondre avec un numéro frauduleux. 
 

Très simple à utiliser et très efficace, cette application 

gratuite vise à faciliter la vie des habitants dans leur 

quotidien. Ainsi chacun peut recevoir directement les 

informations ou les alertes propres à la vie locale sur 

son smartphone ou sa tablette. 

Un flyer est à votre disposition en mairie. 

 

Citykomi 

Informations diverses 

Naissances : 

LECONTE Nina, Charline, Aimée 

LE POTIER BOYER Elia, Céleste, Esmée 

DOUCHIN Nélio, Léon, Marc 

LEBELANGER Léonie, Zoé 

DUPORT Thomas, Eric, Jean-Pierre 
LHEUREUX RIVALLANT Emy, Benoît, 
Katharina 

JEANNE DEVILLERS Thao, Adrien, Lou 

SPRADBRON Haïlie, Jeanne, Léonie 

BLOT Farah, Lyna 

MARESQ Maël, Damien, Jérôme, Franck 

CAGNION GRANDIN Chloé, Elise, Nico 

HUBNER POMIKAL Andréa, Camille, Suzanne 
RENOUF Livio, Cédric, David 
FABRE Côme, Augustin, Paul 
 

Mariages : 

LE BLOND Antony et LAISNÉ Virginie 

LOISON Frédéric et TROSCH Isabelle 

HOFFMANN Maud et MALNOÉ Ludovic 

DUTOT Nathalie et COURIEUX Bruno 
 

PACS : 

LOISON Frédéric et TROSCH Isabelle 

PIEL Mélanie et FOURNET Alexandre 

BAREY Matthieu et WENZEL Elise 

TRUFFERT Chloé et SUZANNE Rémi 

VALLIN Marthe et GAYAT Tom 
 

Décès : 

LE ROUX Epouse BOURDON Muguette 

GOUYE Epouse DEVIS Bernadette 

MIKLUZIAK Héléna 

SANKOFF Epouse de SERRE de SAINT ROMAN Frédérique 

LEPROVOST Alain 

LAISNÉ Epouse LE BLOND Virginie 

POLIN Didier, René 

BOULAY Christian 

SPRADBRON Haïlie 

THYBERT Epouse LE MIEUX Nicole 
AUVRAY Epouse SOREL Gislaine 
de SEZE Romain 
COLIN Pierre 
OGER épouse AGASSE Janine 
 

 

 

 

 

Carnet 2025 Elections municipales 2026 – Bureau de vote 

 

Les élections municipales se dérouleront le dimanche 15 mars 2026 pour le premier tour et le 
dimanche 22 mars 2026 pour le second (JORF n°0199 du 28 août 2025, texte n° 7, Décret n° 2025-
848 du 27 août 2025). Une pièce d’identité est obligatoire pour pouvoir voter. 
 
Tenue des bureaux de votes : Le scrutin se déroule de 8 heures à 18 heures mais il peut être avancé 
ou retardé par arrêté préfectoral. 
 
Pour rappel, un bureau unique se tiendra au RPI de Coulombs. En effet, le conseil municipal a 
entériné, par délibération lors de sa séance du 19 août 2024, la mise en place d’un seul bureau de 
vote pour l’ensemble des inscrits sur la liste électorale.  

Numéro Utile : URGENCE 

Recensement de la population du 15 janvier au 14 février 2026 

 

C’est utile 
Le recensement détermine la population officielle de chaque commune. Ses résultats sont 
utilisés pour calculer la participation de l’État au budget des communes. 
C’est simple 
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra vos codes de connexion pour vous 
faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, il vous remettra des 
questionnaires papier qu’il viendra récupérer à un moment convenu avec vous. 
Les agents recenseurs pour Moulins en Bessin :  Isabelle MARGUERITTE - Martragny, Rucqueville 

           Hélène PATAT KIERZEK - Coulombs, Cully 
C’est sûr 
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL). Le traitement des questionnaires est mené de manière 
strictement confidentielle, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont pas 
conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les personnes ayant accès aux 
questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel. 

LE RECENSEMENT SUR INTERNET : C’EST ENCORE PLUS SIMPLE !  
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre mairie ou vous 
rendre sur www.le-recensement-et-moi.fr 
Le recensement de la population est gratuit, ne répondez pas aux sites qui vous réclameraient de 
l’argent. 

mailto:mairie@moulinsenbessin.fr
http://www.le-recensement-et-moi.fr/

